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n° 268 122 du 11 février 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. DE DECKER

Kouterstraat 20

9140 TEMSE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 15 septembre 2021.

Vu l’ordonnance du 23 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 10 décembre 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me B. DE DECKER, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de

protection subsidiaire » prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommée « le Commissaire général »).

2. A titre liminaire, le Conseil souligne que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas

la partie défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même

demandé à être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à

répliquer aux arguments sur lesquels le requérant entendrait insister et à alimenter ainsi le débat

contradictoire devant le Conseil.

Le Conseil rappelle que suite à la demande d’être entendu formulée par le requérant, il est amené à

statuer sur le recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, en ce compris

à l’audience, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité de

la loi du 15 décembre 1980.
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3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, le requérant expose en substance les faits

suivants, tels que résumés dans le point A. de la décision entreprise, qu’il confirme en termes de

requête :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique tutsi et de religion

protestante. Vous êtes né le 27 mai 1990 à Bukavu au Congo. Vos parents et vous retournez vivre à

Kicukiro dans la province de Kigali en 1997.

En 2012, vous partez étudier en Inde et en Malaisie. En 2016, alors que vous êtes étudiant en Malaisie,

vous commencez à sortir avec une certaine [H.], également rwandaise. Par la suite, la relation prend fin

et celle-ci entame une relation avec l’un de vos amis, un nigérian. Elle retourne ensuite au Rwanda pour

les vacances et ses parents constatent que son comportement a changé et qu’elle a pris de mauvaises

habitudes. Ne voulant pas exposer sa nouvelle relation, elle déclare que c’est vous qui l’avez influencée.

Dès lors, son père, un certain [C.], ancien officier, décide de payer des personnes pour vous tuer.

Diplômé d’un bachelor en International Business, vous rentrez au Rwanda en 2016. Vous vivez alors

seul au sein de la même parcelle que vos parents et ce, jusqu’à votre départ du pays.

En 2017, vous travaillez en tant que comptable au sein de l’ONG « [A. c. p. l. d. r.] ».

En octobre 2018, vous adhérez aux Forces démocratiques unifiées [FDU-Inkingi]. Vous êtes simple

membre et n’avez pas de fonction au sein du parti.

En janvier 2019, vous discutez avec votre voisine, [J. M.], une femme influente au sein du Front

patriotique rwandais [FPR], qui vous prévient que vous rencontrerez des problèmes si vous restez

membre des FDU-Inkingi.

En février 2019, vous participez à une réunion du parti FDU-Inkingi dans un café.

En mai 2019, alors que vous rentrez du [Z. T.] situé à Gatanga, trois hommes vous tabassent et

déclarent que si vous restez un ennemi du pays, vous risquez de perdre votre vie. Vous promettez de

quitter les FDU-Inkingi et ceux-ci vous laissent tranquille.

Le 8 août 2019, vous recevez la visite de policiers à votre domicile qui vous remettent une convocation

provenant du Rwanda Investigation Bureau [RIB] vous demandant de vous présenter le 13 août 2019.

Les policiers confisquent votre téléphone et votre ordinateur.

Le 13 août 2019, vous êtes détenu à la brigade de Remera. Vous y passez deux jours. En vous libérant,

le 15 août 2019, les policiers vous menacent en déclarant que si vous ne changez pas de

comportement, la situation serait grave.

Par la suite, vous rencontrez un policier, un certain [S.], dans un bar. Celui-ci vous informe que l’on

souhaite vous tuer et il vous conseille de quitter le pays.

En octobre 2019, vous effectuez des démarches en vue de l’obtention d’un visa Schengen.

Le 7 novembre 2019, muni de votre passeport et d’un visa Schengen délivré par le poste diplomatique

d’Espagne à l’Ambassade belge de Kigali, vous quittez le Rwanda à destination de l’Espagne. Vous y

restez un mois avant de partir pour les Pays-Bas où vous passez entre 5 à 6 mois. Vous arrivez en

Belgique le 18 décembre 2019 et y introduisez une demande de protection internationale le 29 juillet

2020. »

4. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant conteste la motivation de la décision entreprise.

Il invoque un moyen pris de la « violation des articles 2 et 3 de la loi concernant la motivation explicite

des actes administratifs du 29 juillet 1991, le principe de coopération loyale, article 1, A (2) de la

Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, des articles

48/2, 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers tout comme de l’article 3 de la CEDH ».
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En conclusion, le requérant demande au Conseil de « [d]éclarer le […] recours recevable et fondé, et

par conséquent réformer la décision attaquée […] et, subsidiairement, anéantir la décision afin de

pouvoir mener des enquêtes ultérieures ».

5. Dans sa requête, le requérant avance notamment qu’il « sait qu’il a fait un déclaration vague dans

certains domaines. Il était, au moment de l’interrogatoire, très malade », et ajoute qu’il « soumettra des

documents supplémentaires afin de justifier sa demande ».

Lors de l’audience du 10 décembre 2021, le conseil du requérant dépose deux nouveaux documents (v.

« Note supplémentaire » inventoriée en pièce 10), à savoir : la copie d’un courrier du Dr. D. B. S. du 12

avril 2021 - qui semble appuyer les affirmations du requérant au sujet des difficultés qu’il dit avoir

rencontrées au moment de l’entretien personnel - ainsi que la copie d’un document, non traduit,

présenté comme émanant des autorités judiciaires rwandaises.

En l’espèce, le Conseil observe que ces éléments sont susceptibles de donner une consistance

nouvelle au récit du requérant et peuvent se révéler importants pour l’appréciation des craintes et

risques qu’il allègue.

L’absence de la partie défenderesse à l’audience ne permet aucun débat contradictoire pour permettre

au Conseil - qui ne dispose par ailleurs d’aucun pouvoir d’instruction - d’apprécier à sa juste mesure

l’incidence de ces documents sur la perspective d’ensemble du récit.

6. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l'affaire au Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 25 juin 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze février deux mille vingt-deux par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


